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Programmation des mesures par les services des MISE :

appropriation du programme de mesures et définition de priorités 

Contexte  et enjeux :

Les modalités générales sur la mise en œuvre du programme de mesures sont énoncées dans l’article R212-20 du code de l’environnement : « Les mesures figurant dans le programme sont mises en œuvre sous la forme notamment de dispositions réglementaires, d’incitations financières ou d’accord négociés ».

L’objectif est ainsi d’assurer l'appropriation du PM par les MISE et la programmation des mesures par les MISE (plans d’actions stratégiques et plans de contrôles) pour garantir la mise en œuvre et la déclinaison du PM à l'échelon départemental. Il s’agit donc, au-delà du document final de programme de mesures, d’assurer :

· la mise à disposition des MISE des mesures à la masse d’eau (outil de consultation) ;

· l’intégration dans les plans d’action d’actions stratégiques des MISE (plans d’actions et plans de contrôles)  des mesures (période 2010-2012 et 2012-2015) :

· des mesures de base  pour une mise en œuvre en priorité d’ici 2010 par les services police de l’eau et ICPE ;

· des actions prévues avant 2010 dans la construction du programme de mesures 2009 dans les actions des services;

· des mesures complémentaires.

Le caractère obligatoire des mesures de base impose leur priorité dans les plans d’actions des services régaliens concernés : application des directives Eau Potable (DDASS), Nitrates (SPE), ERU (SPE) et IPPC (DRIRE). Leur programmation doit cependant déjà être effective dans les plans d’actions.

Les mesures complémentaires doivent faire l’objet d’une attention particulière de la part des MISE.  Elles garantissent en effet souvent à elles seules l’atteinte de l’objectif des masses d’eau et nécessitent, dans de nombreux cas, de mobiliser l’ensemble des leviers d’action des différents services des MISE (leviers régaliens, financiers, animation, appui aux collectivités, animation des politiques territoriales) pour garantir leur mise en œuvre effective.

La programmation de ces mesures nécessite toutefois une priorisation par les MISE à l’échelle de la masse d’eau. Les critères de définition de cette priorisation restent à définir par les MISE, localement. Ils devront s’appuyer notamment sur : les objectifs de la masse d’eau, l’écart à l’objectif de l’état actuel de la masse d’eau, les pressions prioritaires à réduire, l’existence et la capacité de mobilisation d’un maître d’ouvrage, le calendrier  technique des travaux.

Données disponibles : 

· Base de données détaillée du programme de mesures et outil de consultation (cf 1)

· Synthèses thématiques du programme de mesures

· Synthèses sur l’état et les objectifs des masses d’eau
Le STB peut développer d’autres outils à la demande en privilégiant les supports cartographiques.

Proposition de méthode et calendrier :

· le 22 janvier 2009 : inter MISE NPDC : présentation de la V0 de l’outil de consultation et échanges sur la méthode de programmation des mesures par les MISE ;

· fin février 2009 : mise à disposition des données détaillées des mesures (DIREN de bassin) ;

· mars à juillet 2009 :intégration dans les plans d’action d’actions stratégiques des MISE (plans d’actions et plans de contrôles) : définition de priorités et inscription ;

· Fin 2009 : validation des plans d’action d’actions des MISE en comité stratégique .
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